
LISTE DES PIECES A FOURNIR A L’APPUI

D’UNE DEMANDE DE REMUNERATION CNASEA

•  Justificatif de Nationalité française : carte d’identité en cours de
validité ou passeport en cours de validité ou certificat de nationalité
française délivré par le tribunal d’instance. (fournir une copie lisible +
original)

•  Pour les stagiaires étrangers : Titre(ou carte) de séjour en cours de
validité. (fournir une copie lisible + original)

•  RIB ou RIP, aux nom et prénom exacts de l’état civil du stagiaire, non
manuscrit. (fournir l’original)

•  Attestation de carte VITALE (ou attestation d’ouverture de
droits) aux nom, prénom et numéro de sécurité sociale du stagiaire
(fournir une copie lisible + original )

•  Reconnaissance de Travailleur Handicapé (RTH) délivré par la
COTOREP  (fournir une copie lisible+ original)

•  Pour les stagiaires ayant exercé une activité salariée : (fournir
des copies lisibles + originaux)

1. Certificat de travail de la dernière activité
2. Bulletins de salaire justifiant de 910 heures de travail dans une

période de 12 mois consécutifs (ou 1820 h sur 24 mois)

•  Pour les stagiaires ayant déjà effectué un stage rémunéré par le
CNASEA ou l’AFPA : (fournir une copie lisible + original)

1. Décision de prise en charge de rémunération (feuille rose en
général pour le Cnasea)


